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Màj :

Nécessité de réutiliser les 
eaux d’extinction au 

profit de la lutte?

OUI

NON

Présence d’un dispositif
de rétention ou rétention 
naturelle avec un volume 

suffisant?

Possibilité de mise en 
aspiration?

Feu impactant des 
liquides inflammables 

(classe3)?

Feu impactant des 
matières radioactives 

(classe 7)?

Feu impactant des 
matières toxiques ou 

infectieuses (classe 6)?

Présence d’une irisation 
importante et continue 
à la surface des eaux?

Présence importante de 
matières en suspension 

dans les eaux d’extinction?
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